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Le coût de la dette pour chacune des années au dossier, soit l'année historique 1 

2003, l'année de base 2004 et l'année témoin projetée 2005 est détaillé au 2 

tableau suivant. Il a été recalculé pour tenir compte de la demande de la Régie 3 

de calculer le coût de la dette sur la base de la méthode du coût intégré de la 4 

dette tel que dans la décision D-2004-47. 5 

 6 

Sur ces bases, le Distributeur demande à la Régie d'approuver le taux de 8,24 % 7 

comme coût moyen de la dette pour l'année témoin projetée 2005. 8 


